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Nkurunziza reçoit le feu vert
de la Cour constitutionnelle

BURUNDI Le président autorisé à briguer un troisième mandat

Même si elle a tranché, autori- cales au départ, sont devenues très
sant le président sortant vite menaçantes et un à un, les

Pierre Nkurunziza à briguer un trois autres juges, priférant sauver
troisième mandat, la Cour consti- leurs vies, ont changé de camp...»
tutionnelle du Burundi n'a rien ré- L'arrêt de la Cour constitution-
glé, car son jugement demeure nelle n'a donc pas réglé une crise
controversé alors que les manifes- qui va s'élargissant car les manifes-
tations s'élargissent dans la capi- tations se sont poursuivies, ga-
tale. Dans un arrêt signé par son gnant le centre-ville. En outre, le
président, cinq juges et le greffier, FNL (Front national de libéra-
la Cour constitutionnelle a en eff~t tion), le dernier des mouvements
interprété l'article 96 de la Constl- armés hutus à s'être constitué en
tution comme limitant à deux le parti politique, a lui aussi appelé
nombre de mandats au suffrage à manifester tandis que la com-
universel direct. Or, le président munauté musulmane, qui repré-
sortant n'a été élu au suffrage di- sente 10 % de la population, a re-
rect qu'une seule fois, en 2010, le joint le camp des opposants au
premier mandat lui ayant été troisième mandat.
conféré en 2005 par suffrage indi- L'inconnue de l'armée
rect.. ,. .. D'après les observateurs cepen-
.Cette m~erpretatIO~ ?e satIsfaI: dant, le pouvoir en place de-

m les ~~mfestants qUI~oppose~t ,a meure décidé à passer en force. Il
un trOIslememandat, mIes Amen- table sur l'essoufflement des ma-
c~ns, qui, depuis le d~~ut de la nifestants, limités à la capitale, et
cnse, adoptent une pO,SI~I?n~ur~. compte aussi sur la force, utili-
P~us encore ~lue l~ declSlon J~n- sant des grenades lacrymogènes
dlque elle-~e~e, c est la ~anlere mais aussi des balles réelles, qui
dont elle a ete obtenue qUIJette le ont déjà fait dix tués et une cen-
discr~dit. sur l'aval d,e la. Cour taine de blessés.
co~stItutIOnne!le: S?,l."'ereNlmpa- La police, très critiquée à cause
gantse, le VIce-presIdent de la de ses méthodes musclées est
Cour, a préféré fuir le pays et, avant ., , "
son départ au Rwanda, il a dénon- consl~eree comme de~e~dant le
cé les pressions subies par les juges. pOUVOIren place, ce.qUInsque de
Selon lui, dès le premier jour des remettre en questl.on ses pro-
débats, il n'y a pas eu de consen- graIllmes de formatIOn, soute?us
sus: quatre des sept membres de la ~ar les programmes de coopera-
Cour estimaient que la candidature tI.on des Pays-Bas et de la Bel-
à un troisième mandat représentait gIque. "
une violation de l'accord d'Arusha. Pa: contre, 1ar~ee demeure
«Les pressions, raconte-t-il, ami- une Inconnue: apres les accords

d'Arusha, elle a été réformée sur
une base paritaire (50 % de Hu-
tus, 50 % de Tutsis). Très soute-
nue par l'aide internationale, elle
a pu engager 3.800 hommes sous
la bannière des Nations unies, en
Centrafrique et surtout en Soma-
lie, suscitant un éloge unanime.
A terme, la paix au Burundi dé-
pendra sans doute du degré
d'unité que l'armée pourra pré-
server et mettre au service de
l'intérêt général... _
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